
Le Patronage de l’Enseignement Laïque de Montluçon est une association, 
affiliée à la Ligue de l’Enseignement, implantée dans les écoles publiques. 

Encadrement - Activités :  
 

L’équipe d’animation est expérimentée et diplômée.  
Elle est composée d’un directeur (BAFD), d’un économe et d’animateurs BAFA  

( dont qualification surveillant de baignade, canoë-kayak, secourisme …). 
 

Les activités spécifiques seront encadrées par des prestataires locaux diplômés.  

Association loi 1901 : 
 

Agréée Jeunesse et   
Education Populaire 

 Agréée Education Nationale 
Agréée Sport / habilitée BAFA 

Reconnue d’intérêt général 
Agréée Service Civique 

Nos activités au quotidien: 
 

USEP 
Séjours de vacances 

Accompagnement à la scolarité 
Formation BAFA 
Vie associative 

Animations environnementales... 

Nos séjours : 
 

 Le vivre ensemble 
 Le respect des rythmes de chacun 

 Des activités ludiques et éducatives 
Un encadrement diplômé, 
expérimenté et attentif 

Un environnement sécurisant 
 

Qui sommes-nous ? 

Nos colos... 



PIECES A FOURNIR :  
(à retourner au Patronage Laïque de Montluçon - 26 rue Voltaire - 03100 Montluçon) 
 

 Fiche d’inscription 
 

 Fiche sanitaire 
 

  Photocopie du carnet de vaccination  
 

 Attestation d’assurance (responsabilité civile). 
 

 Photo d’identité (récente) 
 

 Attestation d’aisance aquatique délivrée par un maître nageur - Tout test d’aisance effec-
tué par nos soins sera facturé 10€  
  (pour les séjours : Patro Lanta, Fun sensation, le trésor maudit, acrobates des bois, Tronçais 
 Express’, rivière aventure, l’aventure gourmande et l’échappée belle) 
 

 Un acompte de 150 euros (à l’ordre du PELM) 
 

  Attestation CAF ou MSA de votre Quotient familial de février 2025 
 

 Tout justificatif de prise en charge (CE, Mairie…) 
 

Toute annulation devra être effectuée au maximum 10 jours avant le début du séjour, 
Au-delà, l’acompte vous sera retenu. 

Pour  tous renseignements 
 

Patronage de l’Enseignement Laïque de Montluçon 
26 rue Voltaire - 03100 MONTLUCON 

  

 : 04.70.05.20.17              : patro.montlucon@wanadoo.fr          : www.patro.fr 

AIDES FINANCIÈRES 
 

1) Dispositif « Colos apprenantes » : prise en charge du séjour à 100% par l’Etat selon des critères 
d’éligibilité. 
 
Renseignements : 
- Pour le département de l’Allier, nous contacter directement. 
- Pour les autres départements, rendez-vous sur le site jpa.asso.fr 
 
2) Pass colo : aide de 200 € à 350 € attribuée aux enfants nés en 2014 (ou 2013 qui n’ont pas bé-
néficiés de cette aide en 2023) selon des conditions de ressources (QF de moins de 200 € jusqu’à 
1500 €). Renseignements auprès de votre CAF. 
 
3) Autres aides : des aides complémentaires peuvent être accordées par les CAF et Conseils Dé-
partementaux sous conditions de ressources.  
 
Certains comités d’entreprise peuvent participer au départ en vacances de votre enfant. 
 
4) Chèques ANCV acceptés : connectés ou papier. 
 
5) Possibilité de régler le séjour en 3 fois. Tout séjour devra être acquitté avant le départ. 

 
DIVERS 

 
Transport : L’arrivée et le départ sur les séjours ne sera pas assuré par le Patronage Laïque 

MODALITÉS D’INSCRIPTION 
 

TOUT DOSSIER DEVRA ETRE COMPLET POUR VALIDER L’INSCRIPTION 


